
 

 

Lettre info travaux n°5 du 20/02/2026 

 

Travaux de création d’un carrefour giratoire sur la RD22. 
 

Faisant suite à la mise en service fin 2025 de la liaison entre la RD22 et la RD55 (RD1055), les travaux 
vont se poursuivent dès le mois de mars avec la création d’un second carrefour giratoire sur la RD22.  

Ces travaux vont nécessiter la mise en place de restrictions de circulation au droit du chantier, sur une 
durée d’environ 5 mois : 

 Circulation alternée sur la RD22, de jour comme de nuit, au moyen de feu tricolores ; 
 Interruption de la bande cyclable ; 
 Limitation de vitesse à 30km/h. 

La RD22 pourra être ponctuellement fermée au droit du chantier avec mise en place d’un itinéraire de 
déviation via la RD1, la RD55 et la RD1055. Une information détaillée sera communiquée au préalable. 

 

Horaires du chantier : de 8h00 à 17h00 du lundi au vendredi 

Le Département des Yvelines vous remercie de votre compréhension pour la gêne occasionnée. 

 


